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Tél : 02 90 08 80 00 
Mél : ars-bretagne-esms-ph@ars.sante.fr 
6 place des Colombes – CS 14253 – 35000 RENNES Cedex 

 

 
 

 
 
Direction adjointe Financement et Performance du Système de Santé 
Département Allocation de Ressources Médico-Sociales  
Pôle Pilotage de l’enveloppe Personnes Handicapées 
 
 
 

ARRÊTÉ 
Portant prorogation de l’autorisation de financement des frais de siège social à 

l’association GABRIEL DESHAYES 
 

N° FINESS : 560 011 702 
 
 

Le Directeur général de  
l’Agence Régionale de Santé Bretagne 

 
 

VU le Code de l'Action Sociale et des Familles et notamment le VI de l’article L.314-7 et les 
articles R. 314-87 à R 314-94-2 ; 

 
VU  le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 
 
VU  le décret du 1er février 2023 portant nomination de Madame Elise NOGUERA en qualité 

de Directrice Générale de l’agence régionale de santé de Bretagne ; 
 
VU  l’arrêté modifié du 10 novembre 2003 fixant la liste des pièces prévues au III de l’article 

89 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relative à la demande d’autorisation et de 
renouvellement d’autorisation de frais de siège ; 

 
VU l’arrêté du 2 août 2016 de Monsieur le Directeur général de l’agence régionale de santé 

de Bretagne portant autorisation de financement des frais de siège social à l’association 
« GABRIEL DESHAYES » pour la période 2016-2020 ; 

 
VU l’arrêté du 21 décembre 2020 de Monsieur le Directeur général de l’agence régionale de 

santé de Bretagne portant prorogation de l’autorisation de financement des frais de siège 
social à l’association « GABRIEL DESHAYES » pour la période 2021-2022 ; 

 
Considérant  que le renouvellement de l’autorisation de financement des frais de siège interviendra dans 

le cadre du renouvellement du contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens (CPOM) tripartite 
en 2024 entre l’Agence régionale de santé Bretagne, le Conseil départemental du Morbihan 
et l’association « GABRIEL DESHAYES »;  
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Tél : 02 90 08 80 00 
Mél : ars-bretagne-esms-ph@ars.sante.fr 
6 place des Colombes – CS 14253 – 35000 RENNES Cedex 

 

ARRÊTE : 
 
 
Article 1 :  En application de l’article R.314-90 du Code de l’Action Sociale et des Familles, l’agence 

régionale de santé Bretagne est l’autorité compétente pour statuer sur l’autorisation de 
frais de siège social de l’association « GABRIEL DESHAYES » 

 
 
Article 2 :  Les conditions de l’arrêté du 2 août 2016 portant autorisation de financement des frais 

de siège de l’association « GABRIEL DESHAYES » dont le siège est situé 6 allée Marie 
Louise Trichet à BRECH (56400) sont prorogées à compter du 1er janvier 2023 jusqu’au 
1er janvier 2024, date prévisionnelle d’application du nouveau CPOM tripartite pour la 
période 2024-2028. 

 
Article 3 :  Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du Tribunal 

Administratif de Rennes, 3 Contour de la Motte 35000 Rennes, par voie postale ou par 
l’application Télérecours citoyens accessible par le site internet https://www.telerecours.fr 
dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 
il sera notifié, à compter de sa notification. 

 
Article 4 :  Le Directeur adjoint chargé du financement et de la performance du système de santé de 

l’agence régionale de santé Bretagne et le Président de l’association gestionnaire sont 
chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur ainsi qu’aux 
autorités de tarification concernées et publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de Région. 

 
 

 
 
    Fait à Rennes, le 9 juin 2023 
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